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Communiqué de presse 

 
 

La CARAC enregistre en 2004 un taux de rendement net 
de 4,60 % pour ses produits d’épargne en euros 

 
 
Paris, le 21 janvier 2005 
 
La CARAC – mutuelle d’épargne et de retraite – annonce des taux de rendement nets, sur l’exercice 2004, 
supérieurs aux tendances moyennes du marché pour ses principaux contrats d’épargne en euros. La CARAC 
offre des produits souples, faciles d’accès, adaptés aux besoins de chacun, avec des frais parmi les plus bas 
du marché. 
 
 
Des contrats d’épargne en euros performants 
La CARAC propose à ses adhérents trois contrats d’épargne en euros qui bénéficient chacun pour 2004 d’un taux de 
rendement net (hors prélèvement sociaux) de 4,60 % :  
 

- Le Compte Épargne CARAC, garantie d’épargne ou de retraite à versements libres, régie par les règles 
fiscales de l’assurance vie, est reconnu pour sa souplesse de versements. Son rendement net cumulé depuis 
le 1er janvier 1998 est de 45,5 %(hors prélèvement sociaux). Il représente aujourd’hui 40 % des 
encaissements de la CARAC, avec un chiffre d’affaires en progression de 39 % par rapport à 2003 (chiffres 
provisoires à fin décembre 2004). 

 
- Entraid’Épargne CARAC, garantie lancée en décembre 2004, bénéficie des atouts du Compte Epargne 

CARAC et propose un nouveau concept d’épargne solidaire : 1% de chacun des versements effectués par les 
adhérents sur Entraid’Épargne CARAC sont reversés à la Croix-Rouge Française.  

 
- Le Compte Épargne Famille est une garantie d’épargne à versements libres qui conjugue les avantages de 

la donation et ceux de l’assurance vie. Il permet aux adhérents de contribuer à la réalisation des projets de 
leurs enfants ou petits-enfants dans les meilleures conditions fiscales et financières. 

 
 
« Malgré une économie fluctuante, nous avons maintenu des taux de rendement nets dans la moyenne 
haute du marché, grâce à la gestion performante de nos actifs et à notre solidité financière gage depuis 
toujours de pérennité » souligne Patrick Legrand, Directeur du Développement et du Réseau de la CARAC. 
 
Pour 2005, la CARAC garantit un taux minimum de 3 % sur les garanties Compte Épargne CARAC, Compte Épargne 
Famille et Entraid’Épargne CARAC.  
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La CARAC – mutuelle d’épargne et de retraite – propose au grand public une gamme de produits adaptés, 
grâce à un réseau de 61 sites d’accueil dans toute la France. Tout le monde peut ainsi profiter de son 
expertise en matière de retraite par capitalisation acquise à travers la Retraite Mutualiste du Combattant, 
marché sur lequel la CARAC est leader. 
Depuis sa création en 1924, la CARAC a reçu la confiance de quelque 750 000 adhérents. Aujourd'hui, elle 
gère 5 milliards d’actifs et plus de 300 000 garanties. 
 
Pour plus d’informations : www.carac.fr  
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